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Protection des trois grandes îles: le gouvernement doit agir dès maintenant

Laval, le 7 février 2012. Les citoyens qui plaident depuis vingt ans en faveur de la protection des îles de 
lʼarchipel Saint-François situées dans la rivière des Mille Îles à Laval sont inquiets. Lʼorganisme Sauvons nos 
trois grandes îles de la rivière des Mille Îles, dont le projet de parc a reçu lʼappui de plus de 41 000 citoyens, 
et qui a travaillé pendant quatre ans avec les députés provinciaux du caucus libéral de la région de Laval, 
note avec regret que le rêve de voir protégées les trois grandes îles ne sʼest pas encore réalisé: comme en 
2008, les îles Saint-Joseph, aux Vaches et Saint-Pierre continuent dʼêtre menacées.

Pourtant, dès la fin de 2008, Mme Michelle Courchesne, présidente du Conseil du Trésor (2011), ministre 
responsable des régions de Laval, Laurentides et Lanaudière, et députée de Fabre, M. Alain Paquet, 
ministre délégué aux Finances (2011) et député de Laval-des-Rapides, Mme Francine Charbonneau, 
députée de Mille Îles, M. Vincent Auclair, député de Vimont, ainsi que M. Guy Ouellette, député de 
Chomedey, donc tous les députés du caucus libéral de Laval prenaient lʼengagement ferme de faire de la 
protection des îles la priorité de leur présent mandat.

En 2009, Mme Courchesne annonçait le financement dʼune étude portant sur le potentiel écologique des 
îles. Cette étude, financée par le ministère du Développement durable, de lʼEnvironnement et des Parcs, 
visait à déterminer si les îles répondaient à ses critères dʼacquisition, et si la valeur écologique des îles 
justifierait, le cas échéant, leur protection à titre dʼaire protégée. Cʼest Sauvons nos trois grandes îles qui a 
coordonné les travaux réalisés par lʼorganisme Éco-Nature. En juillet 2010, Sauvons nos trois grandes îles a 
acheminé au Ministère visé le rapport de lʼétude de la pertinence écologique de protéger les îles Saint-
Joseph, aux Vaches et Saint-Pierre. Aux yeux des députés lavallois et de M. Pierre Arcand, ministre du 
Développement durable, de lʼEnvironnement et des Parcs, le rapport, approuvé et diffusé en 2011, 
démontrait la richesse de lʼécosystème naturel et lʼimportance de le conserver.

Ainsi, tout indiquait que la conviction partagée autour de la nécessité de protéger les trois grandes îles  
mènerait dans les plus brefs délais à des gestes concrets dʼacquisition.

Or, les îles Saint-Joseph, aux Vaches et Saint-Pierre sont davantage menacées, dans les faits, quʼelles ne 
lʼétaient en 2008. En effet, non seulement leur zonage permet-il  toujours le développement résidentiel, 
mais, qui plus est, la refonte actuelle de la loi provinciale sur lʼaménagement durable et lʼurbanisme (Projet 
de loi 47) indique que la “modernisation de lʼÉtat” risque de passer par la perte, pour les citoyens, du droit au 
référendum, celui-là même qui, jusquʼici, a protégé lʼîle Saint-Joseph.

Le temps presse!  Le gouvernement doit informer la population du résultat de ses travaux relativement au 
devenir des trois îles, ainsi que des gestes concrets de protection permanente quʼil aura déjà mis en oeuvre 
avant que ne sʼachève  son présent mandat.
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